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	     POLITIQUE DE REMBOURSEMENT DES DÉPENSES DES EMPLOYÉS ET MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION




DOCUMENT DE RÉFÉRENCE : FORMULAIRE DE REMBOURSEMENT DES DÉPENSES
1. PRINCIPES
[bookmark: _heading=h.dobp0bvhjx4y]Il est impératif de souligner que toute dépense substantielle doit être préalablement autorisée, conformément à la politique en vigueur. Cette approbation préalable est essentielle pour garantir la transparence et la responsabilité dans la gestion des finances de l'entreprise. Cela permet également à l'employeur de contrôler les dépenses et de s'assurer qu'elles sont conformes aux directives établies. Cependant, il est important de noter que l'autorisation préalable ne limite pas le droit de l'employeur à refuser toute dépense qui ne respecte pas les normes énoncées dans la politique, même si elle a été approuvée. Cette mesure de sauvegarde est cruciale pour maintenir l'intégrité financière de l'organisation et pour prévenir toute utilisation abusive des ressources. Ainsi, en instaurant cette procédure rigoureuse, l'entreprise peut assurer une gestion financière responsable et efficace.
1.1 De façon générale, l'employé appelé à exercer ses fonctions à l'extérieur du siège social se voit rembourser l'ensemble des dépenses encourues sous réserve des autres modalités prévues aux présentes. Ceci exclut toute dépense reliée au déplacement entre le lieu de résidence et le siège social, de même que pour du « télétravail » ou toute autre formule de travail apparentée
Pour un administrateur du conseil d’administration de Nom de votre JCC/AJ, il est possible de rembourser les frais de déplacement reliés à ses fonctions d’administrateur, si l’administrateur effectue un déplacement de plus de 100 km aller-retour entre sa résidence ou son lieu de travail et le lieu de l’activité ou de la réunion. Le taux de remboursement prévu aux articles 2.1.2.2 et 2.1.2.3 est applicable. 
1.2 	Le remboursement prévu à l’article 1.1 est assujetti aux diverses balises et conditions apparaissant aux présentes. Pour certaines activités organisées par Nom de votre JCC/AJ, tel l'AGA ou autre évènement, des conditions particulières et différentes de celles apparaissant ici peuvent s'appliquer.
1.3 	L'approbation d'une « demande de remboursement de dépenses » suffit pour amorcer le processus de paiement. Les cas d'exception sont évalués selon leur bien-fondé par le président et le trésorier.
1.4	Les niveaux d’autorisation qui suivent sont nécessaires afin que la demande de remboursement de dépenses soit admissible à un remboursement :
Dépenses d’un employé
· Dépenses d’un employé totalisant moins de 500 $, par le directeur général;
· Dépenses d’un employé de 500 $ ou plus, par le directeur général et un des trois administrateurs qui suivent : le trésorier, le vice-président ou le président.
Dépenses du président-directeur général
· Dépenses du directeur général de moins de 1 000 $, par un des trois administrateurs qui suivent : le trésorier, le vice-président ou le président;
· Dépenses du directeur général de 1 000 $ ou plus, par deux des trois administrateurs qui suivent : le trésorier, le vice-président ou le président.
Dépenses d’un administrateur
· Dépenses d’un administrateur, par le directeur général et un des trois administrateurs qui suivent : le trésorier, le vice-président ou le président.
1.5 	Pour être remboursable, une dépense doit être raisonnable et avoir été effectuée pour les fins de Nom de la JCC.
1.6 	Toute demande de remboursement de dépenses doit être produite dans les trente (30) jours qui suivent l'événement faisant l'objet de la demande.

2. FRAIS DE DÉPLACEMENT
2.1 	Frais de transport
2.1.1 	Selon les circonstances, le moyen de transport le plus économique doit être utilisé. L'utilisation des transports en commun (autobus, train) devrait être favorisée pour une personne voyageant seule. L’individu qui utilise l’automobile devra fournir un reçu de stationnement ou un reçu d’essence de la ville de destination comme preuve de déplacement.
2.1.2 	Utilisation de l'automobile personnelle
2.1.2.1 	Un parcours routier supérieur à 25 km aller-retour est nécessaire pour obtenir un remboursement.
2.1.2.2 	Les frais de kilométrage sont remboursés à l’utilisateur du véhicule. Le covoiturage est suggéré et, dans ce cas, une allocation additionnelle de 0,06 $ du kilomètre est versée par personne additionnelle.
2.1.2.3 	Les frais de transport par automobile sont remboursables à raison de 0,55 $ le kilomètre. Seul le kilométrage réel effectué est remboursé. 
2.1.3		Utilisation de l'autobus, du train ou d'une automobile louée
L’utilisation de l’un de ces moyens de transport doit être plus économique que l’allocation pour l’utilisation de l’automobile personnelle, à moins de circonstances particulières approuvées par le directeur général dans le cas des employés et par le président du conseil d’administration dans le cas du directeur général. Le personnel employant l'un ou l'autre de ces moyens de transport utilise la classe économique. Dans tous les cas, un reçu est exigé. Lors de la demande de remboursement pour les déplacements en transport en commun — le métro ou l’autobus — une pièce justificative doit être fournie.
2.1.4 	Utilisation de l'avion
L'utilisation de ce moyen de transport doit, au préalable, faire l'objet de l’approbation selon 1.4 et de celle du président. Un reçu est exigé et seule la classe économique peut faire l’objet d’un remboursement. Une fois le déplacement complété, les cartes d’embarquement une copie de celles-ci ou des versions électroniques doivent être acheminées au Service de la comptabilité et des finances. 
2.1.5 	Utilisation du taxi
Ce moyen de transport devrait être utilisé pour des distances maximales de 30 km. Un reçu est exigé.
2.1.6 	Utilisation d'un stationnement payant
Un reçu est exigé pour chaque dépense de stationnement.

3. FRAIS DE SÉJOUR
3.1 	Repas	
3.1.1 	Pour le personnel appelé à exercer ses fonctions à l'extérieur du siège social, les repas sont remboursés selon les tarifs suivants :
· Déjeuner : 20 $ maximum avec reçu 
· Dîner : 25 $ maximum avec reçu
· Souper : 40 $ maximum avec reçu
3.1.2 	Pour le directeur général appelé à exercer des fonctions de représentation auprès de partenaires actuels ou potentiels de Nom de la JCC, les repas sont remboursés selon les tarifs suivants :
· Déjeuner : 30 $ maximum par personne, avec reçu
· Dîner : 55 $ maximum par personne, avec reçu
· Souper : 75 $ maximum par personne, avec reçu
3.1.3	La facture du repas doit être fournie et non uniquement la copie du reçu de la carte de crédit, à moins que les deux reçus soient combinés.

3.2 	Hébergement
3.2.1 	À moins d'une circonstance particulière, les frais d'hébergement sont remboursés à l'individu qui doit parcourir une distance à l'aller de plus de 80 kilomètres (centre-ville à centre-ville) pour se rendre au lieu de l'activité.
3.2.2 	Afin de bénéficier, s'il y a lieu, du taux préférentiel obtenu par la Nom de la JCC auprès de certains hôtels ou d'un tarif corporatif, l'individu précise lors de sa réservation qu'il est membre de Nom de la JCC et favorise les hébergements où de tels partenariats existent.
3.2.3 	La Nom de la JCC remboursera l'hébergement, lorsque non couvert par le financement obtenu d’un projet, jusqu'à concurrence de 155 $ / jour pour les séjours dans les villes de Montréal ou Québec et de 135 $ pour les séjours ailleurs en province. Advenant la non-disponibilité d’hébergement aux seuils précédents, une exception est possible avec l’approbation obtenue par les personnes précisées à 1.4
3.3 	Frais de représentation et de fonction
3.3.1 	Les frais de représentation et de fonction sont des dépenses engagées par l’organisation dans le but de promouvoir son image, ses produits ou ses services auprès d'autres entreprises, clients potentiels, partenaires commerciaux ou parties prenantes. Ces dépenses sont souvent liées à des activités telles que des repas d'affaires, des événements professionnels, des cadeaux d'affaires, des voyages d'affaires ou d'autres formes de divertissement destinées à favoriser les relations professionnelles et à renforcer les liens d’affaires. 
3.3.2 	Il doit s'agir de frais raisonnables remboursés sur présentation de pièces justificatives dûment approuvées selon 1.4. Il est nécessaire d'indiquer la raison de ces dépenses pour assurer une bonne utilisation des ressources financières.

4. ACTIVITÉS ORGANISÉES
4.1 	Cette section s'applique lors de l'assistance à un séminaire, colloque, congrès ou autre activité de même nature et faisant partie intégrante d'un projet.
4.2	L'individu désirant assister à ce type d'activité doit au préalable obtenir l'autorisation de la personne selon 1.4, laquelle en évalue la pertinence et les coûts afférents.
5. PROCÉDURE
5.1 	Toute personne désirant se faire rembourser des frais de déplacement et de séjour assumés dans le cadre de l'exercice de ses fonctions doit compléter le formulaire de demande de remboursement des dépenses prévu à cet effet.
5.2 	Toute personne désirant se prévaloir d'une avance doit faire parvenir sa demande à la direction au moins deux semaines avant l'activité. Une avance est consentie seulement dans le cas d'un voyage exigeant des déboursés de 500 $ et plus.
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